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FRANGE Paris , le 26 février.

DECLARATION DE LA DUCHESSE DE BERRY.

On lit dans le Moniteur , do 26 février , 
partie officielle :

» Le vendredi 22 février , à cinq heures et demie , 
Mme la duchesse de Berry a remis à M. le général 
fiugeaud , gouverneur de la citadelle de Blaye, la dé
claration suivante :

» Pressée par les eireonstanees, et par les mesures 
» ordonnées par le gouvernement , qaoique j’eusse 
» les motifs les plus graves pour tenir mon mariage 
• secret, je crois devoir à moi-même , ainsi qu'à 
» mes enfans, de déclarer m'être mariée secrètement 
» pendant mon séjour en Italie. 

h De la citadelle de Blaye , ce 22 février 1833.
» Signé , Marie-Caroline. «

Celte déclaration, transmise par M. le ge'ne'ral 
Bugeaud à M. le président du conseil , ministre de 
la guerre, a été immédiatement déposée au dépôt des 
archives do la chancellerie de France.

La déclaration de la dachesse de Berry doit être 
le,coup de mort du parti le'gitimiste , chacun se 
rappelle quelle réprobation fit naitredans toute l’Eu
rope l’annonce du mariage de Maric-Loaise avec le 
comte Neiperg, Celai de la duchesse qui résumait 
en elle-même et en son fils toutes les espe'rances de 
la légitimité rencontrera encore un blâme plus gé
néral, Il est curieux de voir maintenant quel lait 
gage vont adopter les feuilles légitimistes , et sur
tout celles dont les rédacteurs se faisant les cheva
liers de la priticesse envoyaient naguère des cartels à 
tous ceux qui osaient faire allusion à la grossesse de 
la prisonnière de Blaye.

Il n’est pas douteux que MM. Orfila et Aovitty n’aienl 
fait au ministère un rapport annonçant le véritable 
eUt de la princesse , maison a eu soin de le sup 
primer pour présenter seulement au public des dé- 
•atls statistiques sur la prison de Blaye. A quoi bon 
pourtant avoir mis un semblable mystère. Y avait- 
*• plus d’un inconvénient que le public fut instruit 

e a vérité , b y a un mois que dans le moment 
jc u*|' s‘.lence’ 8U1V‘ ensu'le de la publicité , 
emblerail faire croire qu’il y a des circonstances 

1 0n ne veut pas publier ; avec qui a été contracté le 
nariage qu’on avoue maintenant ?Quelques-uns vont 

{j “m et parlent d’un certain Louis Peira , sous 
,i'“®'la.nt.lie I“ garde royale à l’époque de la révolu- 

n de juillet ; on ajoute que certaine trahison n’a é'é 
g-6 a s,ï'te d'un sentiment de jalousie. Sans avoir 
II" 6 .°* * ,0«« ces bruits qni me semblent plus 
nomV'p Ca'H,Ill,'eux ’ "O1” dirons qu’il faut que le 
neve * **'ou* duchesse soit connu , si elle
|i.„„eat pas 8U® nouveaux doutes s’élèvent dans
le,Pri> public.

PS j
positi e Vleuade canser aveo une personne que sa 
Affair*0 Z*16* ^ d’être bien informée sur
niicu’e, dont dénouement se trouve dans le Mo- 
preml 1 6 r,06 "lat'n' ,n,assure que depuis les
8Ur la^8 bruils qui ont couru il y a six semaines 
TerneiDrQ8Se*8e ^a ^uc^lesâe de Berry , le gou- 
du faUetlt na P,38 cess® un instant d’être certain 
'antôt d' .^Uo'?u’uno politique vacillante lui ait fait 
tôt pr emenl'r ies bruits qui couraient , et tah- 
e’est qu^U° '6S accr®diter. Ce qui est certain encore, 
far M T Sl, colonel Cbausserie a été remplacé 
Chaosseri^enfra' ^uBeaud , c’est que ,M. le colonel 
bvité d V °rS ^es premiers uiomens de la cap- 
»srs elle '8 ^?c^esse de Berry , s’était engagé en- 
cet euga6 3 teu'r secret son accouchement, et que 
tances en6'?'*01 8eSl lroaV(* Par suite des circous- 
tnent E désaccord avec les ordres du sou ver ne- 

.“■'‘on le Ho.- -- - -Suiazai]be
ie docteur Meniers qui depuis une 

J°Bi8 a été euvoyé auprès de la

duchesse de Berry, est un accoucheur et un 
professeur d'accouchement très-distingué de la fa
culté de Paris.

D’après les bruits qui couraient hier soir, le pré
tendu époux de la prisonnière aurait été désigné 
par elle sous le nom du prince trois étoiles. Per
sonne à Paris , dati3 le inonde et même dans le corps 
diplomatique , ne croit à ce mariage. Il y aura au 
18 mars dix mois que madame la duchesse de 
Berry est en France. O11 a retrouvé en plus d’un 
endroit la trace de son passage , et jusqu'à présent 
tous lés individus qui ont été désignés comme ses 
compagnons ont été connus sans qu’on ait donné à 
aucun le litre de son mari.

Il en eât pas moins vrai que l’enfant qu’elle 
porte dans son sein a un père ; Bridoison a dit 
qu’on était toujours le fils de quelqu’un. C’est sur 
la recherche de cette paternité interdite par la loi , 
que les conjectures vont grand train ; on désigne 
successivement tous les chevaliers qui ont apparu 
avec la prétendante sur un point ou sur un autre , 
mais plus spécialement deux des principaux accu
sés du Carlo-Alberto , dont les débats'out commencé 
à Montbrison. Une dernière conjecture plus difficile 
à admettre voudrait mêler à toute cette affaire le 
nom du traître Simon Deutz , ce juif converti, 
dont la trahison ajoutent-ils n’aurait eu pour mo
bile qu’une jalousie , poussée au dernier point , et 
un besoin de vengeance personnelle. Je vous répète 
ce dernier bruit sans y croire, mais toute cette af
faire est si e'trange, ces péripéties sont si imprévues 
que presque rien n’a droit aujourd’hui de nous 
étonner.

Le parti carliste est attéré depuis hier soir , sur
tout les chevaleresques champions de l’honneur de 
de Marie-Caroline. Les grands politiques da parti 
disent bien pour dissimuler leur désappointement 
que l’aventure est presqu’un bonheur pour la lé
gitimité , parce que l’esprit insoumis de la du
chesse , brouillait le royalisme avec les cabinets 
étrangers et que l’influence personnelle de cette 
femme ne périra qu’au profit des droits de son fils , 
et de la cause trois fois sainte qu’elle compromettait 
par de folles tentatives.

— Les ministres de Sardaigne , d’Autriche et de 
Naples se sont rendus eu matin , chez M. le minis
tre des affaires étrangères avec lequel , ils ont eu 
des explications sur l’article relatif à la duchesse 
de Berry inséré ce mitin au Moniteur.

M. de Broglie leur a répondu d’un ton pleiu 
d’indépendance et de dignité , qui n’était pas de 
nature à les encourager dans les reproches qu’ils 
avaient cru d’abord devoir lui adresser.

— M. le docteur O’Méara a obtenu le prix de sa 
conduite généreuse auprès de l’empereur à Sainte- 
Hélène. Il a publié , il y a quelques temps diverses 
pièces d’un haut intérêt qu’il tenait de Napoléon. 
Un agent diplomatique à Londres , à qui cet objet 
avait été recommandé , a fait offrir à l’editeur, lors
qu’il a appris que cette publication était prochaine, 
vingt mille livres sterlings pour y renoncer et lui 
remettre le mauuscrit. Le docteur a repoussé cos 
offres avec indignation , et toute l’Angleterre a ad
miré sou refus. Une dame do la société , veuve , et 
très-jolie , dil-on , séduite par cette noblesse de ca
ractère , a pris des informations sur la situation du 
docteur ; elle a su qu’il était célibataire , et en quel, 
que sorte sans fortune , par suite d’une longue pri
vation de sa place. Elle lui a fait offrir aussitôt sa 
main et 100,000 fr. de rentes. M. O’Méara n’a pas 
refusé cette fois ; il s’est marié.

— Le prince Stanislas Poniatowski est mort à 
Florence , le l3 février , à l’àge de 79 ans. Né à 
Varsovie en 1754 » il était fits de Casimir , frère 
de Stanislas Auguste , dernier roi des Polonais.

Grand protecteur des lettres et des arts qu’il culti

vait lui-même , il s’était retiré à Florence après 
avoir défendu avec une énergique éloquence les in
térêts de sa patrie dans les diètes de Pologne.

— M. le duc d’Orléans est arrivé hier de Bruxelles 

à 7 heures du soir.

— Ou écrit de l’Italie , que la route de Toscane 
à Rome , sur le territoire do l’église , est de nou

veau infestée île brigands. Auprès de Civita-Castel- 
lana , ils ont re'cemment attaqué lady Berwick. Le 
postillon et la femme de chambre de cette dame 

ont été blessés.

BELGIQUE-
CHAMBRE DES REPRÈSEHTANS.

Séance du 27 février. —L’ordre du jour est la suite de 
la discussion du projet de loi sur les distilleries.

M. Fieussu propose la nouvelle rédaction suivante , en 
remplacement de l’art. (0 :

« Nul ne peut ouvrir une nouvelle distillerie ou remettre 
une ancienne en activité sans en avoir fait , au moins 3 jours 
avant le commencement des travaux , la déclaration au receveur 
des accises du ressort , et il sera tenu de faire apposer au-dessus 
de chaque issue de l’usine , donnant accès immédiatement à la 
voie publique , un écriteau peint à l’huile portant le mot 
distillerie.

* L’acquéreur , le locataire, le cessionnaire, le régisseur 
d’une distillerie en activité ne peut s’en mettre en possession 
sans une déclaration préalable. -— Adopté.

M. A. lia .enbach propose d’ajouter :
« Il sera également tenu de placer à l’une des issues de 

son établissement une sonnette. — Adopté.
La chambre adopte ensuite les dispositions suivantes :
Art. 11. La déclatation énoncera les noms , prenons, pro

fession , domicile et raison de commerce du déclarant ; sa 
qualité de propriétaire, locataire, cessionnaire ou régisseur 
de t’usine ; le nom de la commune , hameau , rue, quai et 
toutes autres indications propres à désigner clairement sa 
situation ; le nombre de ses issues et le nom des voies pu
bliques qui y aboutissent ; le nombre , le numéro et la ca
pacité des vaisseaux employés à la macération des matières;

saire a ia maceration ; le nombre, le numéro et la capactte aes 
cuves de réunion et de vitesse ; enfin, le nombre, le numéro et 
la capacité des bacs et des citernes destinés à servir de réservoir 
aux eaux-de-vie. — Adopté.

Art.ft2. Les distillateurs dont les usines seront en activité au 
moment de ta mise à exécution de la présente loi, pourront se 
borner à déclarer qu’ils continueront l’exploitation de leur éta
blissement sur le pied actuel.

Art. 13. Avant de procéder aux travaux, les distillateurs fe
ront une déclaration particulière pour une ou pour plusieurs sé
ries de quinze jours consécutifs.

Ils devront la remettre au receveur du lieu de la situation de 
l’usine , au plus lard, la veille de la première mise en macé
ration des matières.

Art. 14, Outre les noms, profession , domicile et qualité du 
déclarant, ainsi que les indications précises de la distillerie par 
enseigne, situation et autres rtuseignemens propres à la faire 
reconnaître, et tte déclaration énoncera ;

t° Le jour de la première mise en macération des matières ■
2° La durée des travaux , par série d’une ou de plusieurs 

quinzaines ;
3° Le nombre et le n° des cuves de macération ;
4° La capacité de chacune d’elles;
5° Le numéro et l'emploi des alambics ou chaudières dont 

on fera usage ;
Le séjour des matières dans la cuve de vitesse n’est permis 

que pendant la distillation ;
6° Les cuves de réunion et de vitesse qu’on emploiera ;
7° Le jour et l’heure de la fin des travaux.
La cuve de réunion sera imposable lorsque les cuves à 

macération ne présenteront pas un vide égal à son contenu
On ne considère pas en ce cas comme vide, l’espace d’un 10» 

nécessaire à la fermentation.
Art. 15. La déclaration des distillateurs des fruits men

tionnés à l’article 2, contiendra seulement les indications 
générales et les détails des numéros , 1 , 3 et 4 de l’article 
précédent.

La veille de la distillation , ils feront déclaration du joué 
et de Insure auxquels ils commenceront les bouillées et 
indiqueront en outre le numéro et l’emploi des alambics 
ou chaudières, ainsi que le jour et l’heure de la fin des 
travaux.

Ait. 16. La déclaration des travaux donnera ouverture au 
droit, lequel se liquidera sur le pied de la capacité brute des 
vaisseaux employés à la macération, telle qu’elle résulte du 
procès-yerbal d’épaleraent,



Art. 17. Hors cîa temps des travaux déclarés, le distil- 
lateur pourra rectifier les eaux-de-vie détériorées ou affai
blies au-dessous de huit degrés et demi, sur simple dé
claration et sans paiement des droits , pour toute la durée 
de l’opération.

La déclaration contiendra Vindication du commencement 
et de la fin du travail, par jour et heures , ainsi que l’alam
bic dont on fera usage.

Lorsque les eaux de-vie détériorées se trouveront à l’en
trepôt , l’enlèvement ne pourra avoir lieu qu’en fournissant 
caution pour le droit, lequel deviendra exigible pour la den
rée qui n’aura pas été réintégrée à l’entrepôt dans le terme 
fixé par la loi.

Art. 18. Les comptes des'distillateurs seront réglés de mois 
en mois , et apurés à la fm de chaque exercice.

Art. 19. Les droits qui seront dus pour les fabrications de 
chaque mois, seront payés en 3 termes et par tiers, de trois 
en trois mois.

Ces termes courront du dernier jour du mois pendant le
quel expire la déclaration des travaux.

Art. 20.. Les droits d’accise qui seront dus pour les eaux 
étirées de l’entrepôt, seront payés en une seule lois, 

a l’expiration d’un nouveau terme, dont la durée sera égale au 
nombre de jours qui restaient à courir du crédit primitif, lors
que le cours en a été suspendu par le dépôt de la boisson en 
entrepôt. -

...^Cependant, le nouveau terme ne sera jamais au-dessous de 
30 jours II courra du lendemain de la sortie des eaux-de-vie 
de l’entrepôt.

Art. 2t. Les marchands d'eau-de-vie en gros jouiront de la 
faveur de l'entrepôt, ainsi que des crédits à termes.

Pour eux, les termes de crédit ne seront autres que ceux qui 
restaient à courir pour le distillateur ou le mardi and en gros, 
leur cédant, lorsque les eaux-de-vie sont passées des magasins 
de l'un dans les magasins de 1 autre.

Arl. 22. Le débet du compte ancien des distillateurs et des 
marchands en gros, résultant du réglement annuel , sera trans
porté au comple nouveau, et divisé en autant d’articles .dis
tincts qu’il se composera de sommes non échues exigibles à 
des époques différentes.

Art. 23. Le débiteur apurera son compte soit par le parement 
effectif, soit par te transfert de l’accise an compte d’un tiers, 
soit par la décharge du droit pour exportation de la denrée ou 
interruption forcée des travaux , soit par le dépôt de ces den 
rées en entrepôt.

Art, 24. Lorsque par cas fortuit ou de force majeure, le 
distillateur devra interrompre le cours de ses travaux, il ob
tiendra décharge du droit en raison du nombre de jours 
pendant lesquels tous les travaux de la distillerie seront in
terrompus , sans que néanmoins on scinde la taxe pour le 
jour commencé.

Les travaux ne pourront être repris que moyennant une nou 
Veile déclaration.

Art. 25. Il n’obtiendra celte décharge que pour autant qu’il 
ait fait sur-le-champ , au bureau des accises delà situation de 
1 usine, la déclaration formelle et par écrit de l’interruption , et 
que le cas fortuit ou de force majeure soit constaté par les pré
posés de l’administration.

Art. 26. Le transfert de l’accise au compte d'un tiers, la 
decharge pour dépôt d’eaux-de-vie en entrepôt et h restitu
tion des droits pour cause d’exportation de la denrée imposée, 
auront lieu sur déclaration et sur la reproduction, au bureau 
de leur délivrance, et dans les délais y mentionnes, des per
mis dûment déchargés.

Art. 27. Le transfert, le dépôt à i’entrepôt, les sorties d’en
trepôt autres que celles d’un re>tant de partie, et l'exportation 
avec restitution des droits n’auront pas lieu pour des quantités 
de liquide au-dessous de dix hectolitres et marquant 5l) degrés 
de l’alcoolomètre de Gay-Lussac.

Après les mots 50 degrés de l’alcoolomètre de Gay-Lussac , 
ajoutez-les mots : à la température de 15 degrés du thermomè
tre centigrade.

Lorsque les eaux-de-vie marqueront un degré de concen
tration inférieur ou supérieur à cette limite , on devra auginen- 
ie.r’ et ''on pourra réduire la quantité, en raison directe de la 
tliiiérence.

Néanmoins , ces dispositions ne seront pas appliques aux 
eaux-de-vie formant les approvisionnemens du navire , lesquels 
pourront consister en des quantités inférieures , et donneront 
3ieu a la restitution des droits.

La séance est levée et remise à demain.

Bruxelles, le 28 Février.

On «’occupe déjà activement au palais à préparer 
les appartenons destinés pour la reine des Fran
çais , qu’on attend avec plusieurs personnes de la 
famille royale de France pour la fin du mois 
de mars.

On annonce également que des préparatifs se font 
pour des fêtes brillantes qui auront lieu à la même 
époque.

-—Le ministre de la guerre vient de créer un co
mité des fortifications , pour le temps de guerre 
seulement, composé de MM. le colonel Willmar , 
president, le lieutenant-colonel de Puydt , et le 
major Dessin

Ce comité est chargé de J’examen de tous les 
projets des travaux du génie à exécuter pour la 
défense du pays : on ne peut qu’applaudir à cette 
mesure qui promet de l’ensemble dans le système 
des opérations.

— On_lit dans le Libéral :
* Nous recevons une note de l’un de nos abonnés 

qui nous annonce quo M. Gobart , secrétaire par
ticulier du roi Guillaume , est à Bruxelles, et qu’il 
a été vu hier , 27 , 8e promenant paisiblement dans 
l’un des quartiers les plusfréquentés de la ville.

» Nous engageons M. François à s’assurer de ce 
fait , que noos donnons sans le garantir , car nous 
ignorons , à vrai dire , s’il y a an M. Gobart au 
monde. »

Liège , le i« Mars.

Par arrêté royal du 26 février i833 , sont 
nommes membres dn collège des régens de la mai
son desûreté civile et militaire de Liège, les sieurs 
Delongree aîné, proprietaire, Joseph Grandgagnage, 
conseiller à la cour d’appel, et Victor Godet , 
avocat, ce dernier en remplacement du sieur Vin
cent Lamarche , démissionnaire.

— Le Handelsbloei, en annonçant le départ de M. 
Dedel pour Londres , dit qne les instructions qu’il a 
reçues sont d’une nalure très pacifique,

— Deux compagnies apparteuaut au g" régiment, 
arriveront en cette ville le 2 courant pour y tenir 
garnison. Elles entreront dans les casernes après 
avoir loge trois nuits chez les bahitans.

—• Hier , la cour superieure de Liège a confirmé 
le jugement du tribunal de première instance , 
qui declare la ville de Liège responsable des pil
lages du mois de mars. Le même arrêt ordonne à 
la ville de payer par provision trente mille francs 
à M. Orban et cinq mille à M Sléphany.

— On écrit d’Anvers le 28 février :
“ La cargaison de coton arrivée hier malin par 

le navire Marion (945 balles) , a e’té vendue à l’en
trée du Bassin , avec beaucoup de promptitude.

» M. Solvyns lieutenant du génie est mort pres
que subitement an fort la Croix sur l’Escaut , où 
il dirigeait des travaux de fortifications. Ce jeune 
homme à peine âgé de 24 ans , avait reçu une edu
cation scientifique et promettait un officier distingué 
dans une arme qui a besoin de spécialités II était 
fils de M. Solvyns d’Anvers, géographe distingué , 
voyageur érodit et qui le premier à ouvert ao 
monde savant ; la connaissance intime des Hindoux 
et de ces contrées célèbres qui furent le berceau 
du monde, d

Un incendie a éclaté dans one grange à Has
selt , au milieu de la nuit du a5 au 26. Un jeune 
homme , fils de la proprietaire , a péri dans les 
flammes. Le feu- a été maîtrisé ao bont de deux 
heures avant quil n’ait étendu ses ravages aux 
granges contiguës toutes remplies de paille et de 
foin , et aux bâtimens du gouverneur , ainsi qoe 
des contributions , douanes et accises, situés à peu de 
distance,

— Les journaux enregistrent encore les sous
criptions suivantes en fatneur des inondés. Lq garde 
civique des 3» et 4» sections à Bruxelles, f. i,3;3 54 ; 
les officiers et marins des équipages de la flottille 
dans l’Escaut , fr. 5î2 46; la 7« liste de l’Hôtel - 
de-Ville de Bruxelles , fr. 322 21 : avec les précé
dentes , fr. 8,072; Ciney , fr. 212. — Plusieurs 
communes des Flandres, etc.

— Des nouvelles de Constantinople, en date du 
5 février, annoncent qu’Ibrahim-Pach* s’est arrêté , 
dans sa route sur Constantinople , dans un endroit 
nommé Askemker, non loin de Smyrne. Les re
présentai des grandes puissances ont assuré ao 
gouvernement que les Egyptiens n’iraient pas 
plus loin. r

On mande de Vienne, 21 février :
* Un courrier a apporté la nouvelle que le gé» 

neral Mourawief est arrivé à Constantinople le 5 , 
il annonce que le pacha d’Egypte a envoyé l’or
dre à son fils de s’arrêter et que ce dernier se 
montre disposé à consentir une suspension d’armes. »

Avant cet événement il paraît que la Porte avait 
accepté les offres de secours de la Russie.

— On écrit de Londres que le 6 de ce mois , à 
Limerick, deux anglais, M. Payne et M. Ho- 
lyocke, ont gagné à M. Osbaldeston 5o,ooo liv. 
sterl. dans une paitie de billard. C’est environ 
i,25o,ooo fr.

M. Osbaldeston est un des parieurs les plus har
dis qui existent dans les trois royaumes ; c’est lui 
qui l’année dernière gagna près de 2,000,000 en 
pariant qu’il ferait eu huit heures cent milles anglais 
( 35 lieues environ, ) °

La declaration de la duchesse de Berry est 
coup leiribie porté au parti légitimiste.

Amour tu perdis Troye !
L avenir de Henri V est tué par sa mère, Oi 

vont devenir les hymnes du chantre de Cbactas« 
présence de la grossesse de Marie Caroline ? Elit 
est mariée, dira-t on. A la bonne heure ;'lmj 
il lai restera à expliquer les motifs qui’ |’0„ 
engagée à cacher son mariage , et ce ne sera poi» 
chose facile, car l’opinion se montrera sévè-i 
dans l’investigation dont la conduite de la duché« 
va devenir 1 objet, La situation qu’elle nous révèlt 
aujourd'hui met en lumière les causes des der 
nières fureurs henriquinquistes. Les spadassin 
du parti , voulaient empêcher la divulgation d 
la vérité. Leurs moyens de terreur étaient ridico- 
les et force leur a été de chercher quelqu’autre 
voie de salut. Le prince italien trois Etoiles n’esl 
pas mal trouvé.

Mais il y a, dit-on, plus de dix mois que la duchesia 
parcourt la Vendée. Fort bien, mais ledit prince 
pouvait etre avec elle ; il n’est pas non plus prôné 
qu’il ne se trouvait point sur le Carlo Alberto.\oui 
voyez , il y matière à controverse. Toutefois h 
moyen de M. Hennequin valait le prince. On 11 
rappelle que , traitant de paissance à puissance, 
avec Louis-Philippe , il le sommait de rendre il 
princesse à la liberté. Le gouvernement des barrica
des a bien fait de montrer de l’énergie ; cerlei 
bien lui en a pris ; s’il se fut laissé intimider lî 
moins du inonde par la sommation de l’avocat, Il 
Fiance ne saurait point aujourd’hui que Plié- 
roïne de Blaye va donner un frère ou unesœurl 
l’enfant du miracle.

Nous avons reçu de nouveaux renseignent® 
sur la rencontre entre deux malfaiteurs et ont 
personne de cette ville dont nous avons parle’ hier. 
Ces prétendus malfaiteurs étaient , au contraire, 
d homie:es agens de la police , qui avaient fait um 
ronde dans le quartier solitaire de St.-Jacquos, Cé- 
lait pour décliner leurs qualités qu’ils -voulaient 
aborder la personne que leur présence semblait io1 
quieter. On conçoit facilement que celle-ci, tB 
l’heure (il était plus de minuit) et le lieu, o’**t 
point voulu se laisser approcher et ait refuse, - 
couteau à la main, de recevoir leurs-explicatif®1 
qu’elle croyait, être un piège.

Le Journal des Débats termine ainsi un arliéf 
sur les affaires hollando-belges : 1

« Ce que la Belgique désirait, ce que la Hollands 
ne refusait pas , ce que la France et l'Angleterre 
ont voulu , la séparation définitive de la Hollands 
et de la Belgique est décidée aujourd’hui sans rj 
tour. Cotte séparation n’a rien d’insultant p°ur,j 
Hollande. Que doit donc faire le peuple bolland3’6■ 
continuera-t-il à s'épuiser en effoits superflus posj 
changer celte destinée irrévocable ? cherchera-’-1 
à faire une restauration impossible?

Nous ne le croyons pas. Le bon sens hoilandai 
doit voir nettement aujourd’hui quel est l’étal 3 
choses. Ce 11’est plus de la querelle du peuple 9°^ 
s’agit , mais de la querelle du roi ; ce n’est plus . 
son honneur national , mais de la rentrée d“ 1 
Guillaume à Bruxelles.

» Une restauration , voilà le seul but quireS 
à atteindre à la Hollande ; et ce but ; elle 
pas l’atteindre. S’il s’agissait d’autre chose, ^âiss*j 
rait-on sur pied une armée nombreuse ? A 'lu 
bon une armée pour décider des questions coin'1 
celles du tarif de l’Escaut , de la navigatie» ^ 
Meuse et de la liquidation de la dette publ'q»® 
Pour pareilles choses on ne combat pas ; on 
cie : témoin la liberté du Rhin , sur laquelle 
négocié pendant vingt ans. Mais pour une ’es
ration , pour la rentrée du roi Guillaume à 
1 1 • 1 » ffu t dles, comme cela ne peut arriver que par 1 v>lel ,, j
guerre générale , il faut uue armée afin d élre P1 
tout et de saisir l’occasion. j||e

» Nous ne pensons pas qne la Hollande V1 ^ 
long temps encore entretenir une armée a» e^ 
de ses ressources, dans l’espoir incertain d u»8 ,
tauralion belge à laquelle elle ne gagnerai’ ^ 
et nous ne pensons pas nou plus que le ro' a 
laume , aussilôt qu’il ne se sentira pi»8 sC\ 
par l’enthousiasme de son peuple , conlinUe 
sisler aux représentations de la France et 0 
gleterre. »
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On lisait dans \'Emancipation , arrivée hier an
soir :

« Les Hollandais ont fait une sortie hier dans 
l’après dîner , dn côte de Zeliaete ; ils ont sur
pris et emmené , dit-on , un poste de garde civi
ques , composé d’environ 5o hommes et de trois 
officiers. Le général Magnan est parti ce matin , 
37, de très-bonne heure pour la frontière, afin de 
demander réparation de cette violation de terri
toire. Bientôt après lui , se sont mises en route 
les compagnies de grenadiers et de voltigeurs des 
6", 8e et 12e régimens de ligue. Ces militaires 
étaient animés du plus vif enthousiasme. »

Le Journal des Flandres ne confirme point l'en
lèvement du poste de garde civiques. Voici ce 
qu’il rapporte :

» M- Ie général Magnan est parti ce matin, à 
5 heures, pour la frontière : il a été suivi , à n 
heures , de six compagnies de troupes de notre 
garnison.

» On dit que le général aurait été sommé par 
l'ennemi d'évacuer je poste de I'Inlaag du Clara- 
polder qu’il a fait récemment occuper pour complé
ter la défense de l’écluse d’Isabelle , et que , sur son 
refus, des troupes auraient Jeté débarquées au Capi- 
talendam et que de nouvelles canonnières y se
raient arrivées pour appuyer cette nouvelle pré
tention. r

» Si cette fois il y a autre chose qn'ane faa3se 
alerte , nous avons de raisons de croire que les Hol
landais en seront pour les frais de leur équipée. 
Le general Magnan n’est pas homme à se laisser bat
tre par des soldats des marécages, on a sacrifier à 
la poblique de la peur les intérêts dont le roi lai 
a aonhe la défense : les forces dont il s’es tfait suivre 
«ont déjà une première preuve de sa volonté dé- 
e minée, et, s il était besoin d’en arriveraux mains 
« bataillons qui se trouvent à Isabelle , Assenedë

bouchante, prouveraient à l’ennemi que nous 
"î ,?oma,es Plus e" '83i , et que le temps de 

eg tgente garde et de lâche surprise est passé.
c’est onp“! eu‘n p'os. curieax '»ans cette affaire , 
queuta I’6* H.01 andals> à ce qu’on prétend , invo- 
novemlire SPPU1 ^ • ®Ur Prdlention le ‘raité du i5 
lesavant»»' n ex,sAte Pas pour eux , et dont tons 
que Gm'lfeS do',vent Étre Pour noas aussi longtemps 
lL« re e,IÊcn“V;efUSera à demander 
lions h L8, . Prrt; S.' 3 deSlre,lt qUe n0US reSPec' 
Lion „ons “''Ie .flxeo dan.8 ce tra,to, qu’ils veuillent 
faute de n .hlber la slë"ature de leur sonverain :
«i nos h«™01 ’ j°“S ,esle'°118 où "ous sommes , et, 
denergip TlmeS Teuleut n,01ltrer un peu plus
le Cam!talPnnr0QS "T,e"d,0i,3 mème ^ reprendre 
Pris de ‘ " m qU ,I!1,!!0,‘s 0111 enl*vé me- 
curaient VUSpens,on d>»« de .83o et qu’ils
i83i. » n0US rendro nP^9 la campagno de

s _ VILLE DE LIEGE-
' lr™ du procès-verbal de la séance du conseil 
p r e ,eSe,lce du 28 février i833.

Gaillauma pR.Iess.leur3 ' ,Lo«ia Jamme , président ; 
blanker, UTe£ ’1 Dejaer ’ De,nonceaa , Defooz , 
«Urdu , bombai Bepr ’ .Richa"d * Billy - Déliassé . 
Vandre et ßayi’ Frank,llet > de Sto ekeua , De

dans le”«6** Prend connaissance de l’article inséré 
>833, L u6™ 5° t]e VIndustrie du 28 février

tribi

o, son« U § . » j.,cuuùorie un 20 ïevrier
discipline rabnq'le •' Ga,de civique. — Conseil 
'nées k M ai ? 8nt *cs Paroles suivantes , at- „ £ ‘ -Alphonse de Senzeille :

' le? Pillagea du mois de mars
“ Sor,is de cl,P, • ’ ® générale fut battue, je
11 <Jr°> le fus ,'U01.P(?ur contribuer à rétablir l’or- 
' !aSa«decivia“nna -de l'la«possibilité des chefs de 

e P^gê de I•^Qô,I^ard^eilt, Ies *jraa cr°isés;, H'iiaee 1 . o ,ca Uld» croises,
l telle conduite il ,malson Orban ; indigné d'une 

-Agence DQ11I,’ • et,lanrJal a un membre de la
, ordou,]!0!0.1 ?” ne ?ous faisai> pas agir ,
, |l0ll(ts que d a c|large f lui dis je , et je ré- 
» rra évacuée Pt ,m'ni"e8 la maison Orban 

ar(^z-voüs ivi 3 .P*nPaitdes pillards arrêtés. 
«^répondU:0tlM0"S;euV d’employer la force, 
» , 1,6 serait Pi|ue’ , a charS? manquait , toute la 

raSQ de ccs fo" ?aUl “,eux hisser assouvir 
orcenea sur un individu que d’ex-

poser tou le la ville. Révolté cîe cette réponse 
sortie de la bouche d’un personnage qui aurait 
du se faire massacrer plutôt que de ne pas es
sayer de rétablir l’ordre , je lui répondis : je 
regrette ,. Monsieur, que ces brigands n’aient 
pas choisi votre maison pour assouvir leur 
rage , vous auriez du mérite à nous empêcher 
d’agir.
» Je n’ai pas nommé ce magistrat , messieurs , 
mais si Ion m’y forçait, je le ferais sans au
cune hesitation; ma réserve en ce uiomeut est 
an acte de prudence et de charité. »
Il est arrêté que la lettre ci après sera adres- 

sée audit M. de Senzeille par les bourgmestre et 
echevins.

Monsieur , dans le n° 5o de l'Industrie du 28 fé- 
ynèr , 011 vous attribue les paroles suivantes: 
{Celles Ci-dessus rapportées.)

Nous vous prions au nom du conseil de régence 
de vouloir bien nous mander si , en effet ces pro
pos ont été tenus par vous , et dans le cas de l’af- 
tirmative , nous vous invitons a déclarer comme 
vous vous y engagez, le nom du membre de la 
regence dont vous entendez parler.

Obligez nous , monsieur , de ne pas difflérer vo
tre réponse.

Pour extrait conforme :
Le secrétaire de la régence, Demany.

Un nouveau journal hebdomadaire vient de pa
raître à Paris et se réimprime à Bruxelles ; il est 
intitulé Magasin Pittoresque et s’adresse à tout le 
monde d’après son prospectus et le prix auquel ou 
le livre : 10 centimes le numéro composé de 8 pa
ges in-quarto , 5 francs 3o centimes l’abonnement 
cl une annee.

Ce journal décrit : e choses anciennes , choses 
» modernes, animées, inanimées , mon a men taies , 
n naturelles , civilisées , sauvages , appartenant à 
» la terre , à la mer , au ciel , à tous les temps ,
» venant de tous les pays , etc. , » sans avoir d’au
tre but que de décrire et d’imiter par des gravu
res sur bois , fort bien faites , « tout ce qui ,né- 
” nie de fixer l’attention et les regards , tout ce 
» qui offre uu sujet intéressant de rêverie , de con- 
» versation , ou d’étude.»

Le premier succès d’une pareille publication est 
le bon marché. Nous voyons avec plaisir s’intro- 
daue en France et dans notre pays ces publications 
a un sou a l’instar des petites feuilles de l’Angleterre 
futiles en apparence , mais qui enlrëtiennent l’esprit 
do conversation et servent d’utiles délassemens.

La gravure sur boisa fait de grands progrès de
puis quelques années. Les éditeurs de Bruxelles qui 
viennent de fonder an vaste établissement de réim
pression des ouvrages périodiques de la Frauee 
sous le nom à’Établissement Encyclographique së 
sont entendus avec les éditeurs de Paris pour l’en
voi des types et la prompte réimpression du journal 
à Bruxelles. 1

Nous présageons dn suocès à cette réimpression 
qui se trouvera bieutôt snr toutes les tables et dans 
tous les salons.

Nous avons publié hier l’une des pièces jointes 
f la ,note du *4 février. Nous en donnons plus bas 
les deux autres , sur lesquelles nous appelons l’at
tention de nos lecteurs, ces pièce forment le corn- 
pliaient de la note du février.

Annexe B.
Projet de convention entre la Hollande d'une part 

et la France et la Grande-Bretagne d'autre 
part -, présenté à M. Van Zuylen , le i«r fa 
vrier i833. ’ J
Art. tré S. M. le roi des Pays-Bas , grand duc de Luxem- 

bourg , s oblige a retirer ses troupes [des forts Litlo 'et de 
Lieikennoek , qui seront evacués et remis aux troupes belges 
dans 1 espace de dix jours après la ratification de la présente 
convention. *

Art. 2, S. SL le roi des Pays-Bas, gfand-duC de Luxem
bourg s oblige a ouvrir au commerce la navigation sut ià 
Meuse et ses embranchemeus imme'diateiuent après la ratifl- 
cation de la presente convention , et jusqu’à ce qu’un réale- 
ment defïuitif ait été arrêté à cet égard, la navigation sur ce 
fleuve sera soumise aux dispositions de la convention conclue 
a Mayence le 31 mars 1831 , en ce qui concerne la naviga
tion sur le Rhin , et pour autant que ces dispositions peuvent 
être appliquées au susdit fleuve • r F
Hntlani ’? COn,C,llsion d^11 ‘«»té définitif filtre h
Hollande et la Belgique, la navigation de l’Escaut restera Übte

et sans êntrâves, telle qu’elle a été dépuis le 5« janvier 185) , 
conformément à la déclaration faite aux cinq puissances paP 

. M. le roi des Pays-Bas, grand-duc de Luxembourg, le 25 
février 1831. b

n j kk* MM. le roi des Français et le .roi du royaume- 
Uni de la Grands Bretage et de l’Irlande s’obligent à obtenir 
egalement aussitôt apres la ratification delà présente conven
tion, I evacuation par les troupes belges de Yenloo et de la 
partie hollandaise du Limbourg et de la partie allemande du 
Luxembourg, tels que ces districts ont été délimités par îé 
naite conclu le 15 novembre 1831 entre les cinq puissances et îâ 
Belgique, et à faire remettre aux commandatis du roi de;’ Pays- 
Basj, grand-duc de Luxembourg , les places, villes et territoires 
susmen lionnés»

Art. 5. S. M. le roi des Pays , grand-duc de Luxembourg j 
consent a ce que la communication commerciale entre la 

elgique et l'Allemagne, à travers le Limbourg, reste libré 
et ne puisse être entravée sous aucun prétexte.

L'usage des routes qui traversent Maestricbfc et Sittard 
conduisant aux frontières de l'Allemagne , ne sera soumis qu’au, 
paiement d un droit dé barrière très-modéré perçu pour l’en- 
tietien de ces routes *, de sorte que le commerce de transit né 
puisse y rencontrer aucun empêchement, et que , moyennant 
les droits susmentionnés , ces routes seront entretenues en bon 
état et de manière à favoriser le commerce.

Ait. 6. S. M. le roi des Pays-Bas, grand duc de Luxéni- 
bourg, s oblige à ce que dans tes pays qui seront e'vâcués et 
tenus par les troupes belges aux coininandans hollandais ou 
luxembourgeois, personne ne soit poursuivi ou inquiété pouè 
cause de participation directe ou indirecte aux événemens 
politiques passés.

Art. 7. S M ie r0; cjes Pays-Bas, gränd-duc de Luxem« 
nourg, s oblige a réduire immédiatement après la ratifica« 
tion de la présente convention , son armée au pied de paix .

e manieie que cette reduction soit effectuée dans l’espace 
dun mois apres ladite convention; pourvu néanmoins que 
I armée belge soit, dans le même délai d'un mois, réduite 
au pied de paix.

Art. 8. LL. MM. te roi des Français et le roi du Royaume« 
Uni de ta Grande-Bretagne et d’Irlande s’obligent à obtenir 
que l armee belge soit mise sur pied de paix , endéans le moi® 
aP'es 'a ratification de la présente convention.

Art. 9. En attendant que l’arrangement définitif, dont il 
est tait mention a l’articie précédent, puisse être effectué , le 
loi des Pays-Bas, grand duc de Luxembourg, reconnaît la 
neutralité de la Belgique , dans les limites assignées à celle-ci 
en vertu au traite du i 5 novembre 18âl.

A.rt. 10 Immédiatement après l’échange des ratifications 
de la presente convention, LL. MM, lé roi des Francais et 
e roi du royaume-uni de la Grande-Bretagne el l’i'rlande 
everont lembargo qu'i.s ont mis sur les vaisseaux, navires 

et marchandises , appartenant aux sujets dé S. M. le roi des 
ays Bas , grand-duc de Luxembourg , et tous les bâtimens 

saisis seront sans retard mis en liberté avec leurs cargaisons 
et tendus a leurs propriétaires respectifs.
„i1'1 ^-11 y aura en outre, jusqu’à la conclusion tl’uu 
ariangement definitif entre les gouvernemens néerlandais et 

m i,une.8^uspension d’armes complète entre les armées de 
t>. M. le rol des Pays-Bas, grand-duc de Luxembourg , et les 
troupes belges. B ’
, Art’ 12- Les hautes puissances contractantes s’obligent à 

s occuper sans délai du traité définilif qui devra établir les 
lelations entre le roi des Pays-Bas , grand-duc de Luxembourg 
et la Belgique. Elles inviteront les cours d’Autriche , de Prusse 
et de Russie a y coopérer.

Annexe C
Projet de convention , présenté à M. Fan Zuyien , 

le Ier février.
,,PLuVMMi IeDroi de3 FlauÇals "t le roi des R0yaumes-Uni- 
de la Grande-Bretagne et d’Irlande , d’une paît et S M R 
roi des Pays-Bas, grand-duc de Luxembourg. ’d’aulre nar'

s «ttÄfertf-qui rconclue à ’ - œoyeu de la convention
MM n?m|nH P°Ur ,eurs Plenipotent aires
suivans":’ 1 dûment autorises sont convenus des articles

. A,rt- f"’ Immédiatement après l’échange des ratification- 
de la presente convention , il sera donné de p.r?
navires m êTésTë ‘“l lwde de l’-'^argo . la Æstitufioë Z

quelles existaient avant le lor novembre 1832 P ’ ’
Art. 2. Les garnisons de la citadelle d’Anvers et des fnrï 

qui en dependentqui se trouvent en ce moment en France 
PayX immédiatement dans les états de S. M. le roldm

ta am.? 3‘ Et* atte,ll,ant que les relations entre la Hollande ef 
a ^Belgique soient entièrement réglées par un traité définitif 

S. M. le roi des Pays-Bas reconnaît la neutralité de la Belcinur 
assignées à ce pays par le Ira^ da“Â

ArI; n -L.e3 .hautes parties contractantes a obligent à s’occum t 
sans delai de la conclusion d’un traité définitif f qui doit établir 
les relations entre le roi des Pays-Bas et la Belsioue Filés
Zp%T hS C0U1'3 d'Autnche’ de Prusse

. I’ef cours d'Autriche , de Prusse et de Russie seront „„„ A 'I ■ 

invitees a transformer en traité définitif ledit projet dont ^ 
auront approuve les bases. 1 * aoDt 118

Cet article aura la même force et valeur que s’il fr.aii 
S; a COnVenUOn de ce iour' et sera r^d en mS

l’e^ce^e^to'Tom^au plufisCati0DSaUra Ii0U à Ionto daaa

Article additionnel et sèmuè ~ tl f’a.u „ > i „«hjâ si ..Ä‘äs?væ
finitivemënt a!r‘t?d r Pr,ese"te convention , comme étant dé.’ 
roi dTpaîsBas ^ !a ß.*ade-Brefagn* ét I«



Voici ce qne dit VIndépendant da (aient de 
A1MÖ Carl :

« Le concert donné le 26 par Mlle Cari avait at
tire au Waux-Hall une société nombreuse. Le choix 
des morceaux dont se composait cette soirée inusi 
cale, justifiait cet empressement. Uo concerto de 
Wéber, execute par M. de Fiennes, a mérité à 
ce pianiste les applaudissement réitérés du public. 
Us n ont pas ete non plus épargnés au jeune Vieux- 
Temps , dont le talent grandit tous les jours. 
M. Desargus a joué un air varié sur la harpe , qui 
a fait généralement plaisir ; mais les honneurs de 
la soirée ont été pour la bénéficiaire.

» L’exécution du grand air de Semiramide n’a 
pas été irréprochable, mais c’est par excès de 
moyens que pêche MHe Cari ; c’est un beau dé
faut assurément , et dont elle se corrigera qnand 
elle le voudra bien. Elle a été plus heureuse dans 
la romance de Tebaldo e Isolina , el dans le grand 
air de Freyxchüz, elle a enlevé tous les suffrages. 
Par quelle fatalité les artistes que nous venons de 
nommer s’étaient-ils fourvoyés au milieu d’un or
chestre pitoyable, et qui a gâté , en les accompa
gnant , toutes les parties du concert ? »

ETAT CIVIL DE LIEGE du 28 février.
Nuis ances : { garçon , 3 filles.

Mariages 3, savoir : entre Benoit Fortuné Allard, négo
ciant, à Tournay, et Elisabeth Bronne, rue Feronstrée. — 
Jean Louis Joseph Fiumans , marchand brasseur, rue Hors- 
Château, et Marguerite Peck, faubourg Vivegnis. — Etienne 
Papillon, professeur de danse, rue Sœur de Hasque , veuf de 
Marie Catlr Dambois, et Anne Thérèse Noel , cuisinière , rue 
St. Jean , veuve de Gilles Melon.

Décès, 2 garçons, 4 homme, 2 femmes, savoir : François 
Carpentier, âgé de 84 ans, armurier, Grande-Bèclie , veuf 
d’Agnès Marchand.— Mârie Marguerite Cavet, âgée de 59 
ans , marchande , rue Pôrte St Léonard, épouse de Jean Jo
seph Demaret.— Jeanne,Franken , âgée de 24 ans, rue Pier
reuse , épouse de François-Joseph Bleret.

TRAITEMENS. — '^administrateur du trésor informe 
MM. les curés , desser- vans et vicaires , en résidence à Liège, 
que le payement de lernet roemens du 4e trimestre 1832 est 
ouvert à son burçati toi^sdes jours non fériés depuis 9 heures 
jusqu’à midi. Liège ,1e 25-février 1833.

MEPHISTO P — Sommaire des articles du n° du
28 février. —Chronique théâtrale.— Le mal du pays — Un 
bal d’artistes. — Lesiinauvais disciples. — Littérature. — Lu
crèce Borgia.—Boutades. Annonces.
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ANNONCES ETj AVIS DIVERS.

Dimanche prochain , on JOUERA des JAMBONS aux 
QUILLES, chez Libert BEAUDOIN, quai St Léonard , au 
bon Buveur, n° 16 bis. ggg

BELLE VENTE D’ABBUSTES

Qui aura lieu mardi prochain 5 mars , à deux 
heures de relevée , chez A. U IJVIVIER , rue Vel- 
bruck, consistant en une forte partie d’arbres 
verts et autres, Epilea, Weiinoutls Gilend, Sa
pins argenté , Ciprès Thuivides , Cedrès rouges 

et autres, plus une collection considérable de Rosiers du Ben
gale et autres plantes. 696

fîfé Joli CHEVAL de selle à VENDRE, n» 850, 
quai d’Avroy. 694

On désire trouver pour un pensionnat une DEMOISELLE 
qui connaisse la grammaire française . les élémens de géogra 
pliie, d'histoire et les ouvrages de mains ; ses appointeraens 
seront proportionnés à ses talens S’adresser au bureau du 
Courrier de la Meuse. 210

On informe le public que le MOULIN à L’HUILE des Pe
tites Oies, Outre-Meuse , est remis en activité, on y VEND 
de l’Huile , des Tourteaux , et l’on eu fabrique pour le compte 
des particuliers. 660

( ) Me DUSART , notaire à , Liège , VENDRA aux en
chères en son étude, le jeudi 14 mars I -i 33, à 10 heures 
du matin , une MAISON de commerce, située à Liège, rue Eé- 
ronslrée, côtée 570 et 57 t.

Plus une PIÈCE de TERRE, située a Hol!ogne-aux Pierres, 
près de la chaussée du Dierin Po<ard . exploitée par M. 
Biga, fermier, contenant treize verges grandes ou 56 perche» 
66 aunes.

VENTE DE TRÈS BELLE FUT ME.

Les jeudi et vendredi, 7 et 8 mars 1833,1a Société de Vedrin 
fera VENDRE , par le ministère du notaire ANCIAUX, à Na
mur , dans ces bois de Boloye et Grand Celle, quantité de beaux 
chênes , hêtres , etc., etc., propres à la construction et au cliar- 
ronage. Ces bois sont situés à une demi-lieue de la Meuse , et 
joignant la chaussée de Louvain à Namur , vers la barrière de 
Cognelée.

Il ne sera fait aucune réserve dans le bois de Boloye , attendu 
que les 50 bonniers dout se compose celle coupe , sont destinés 
à être défrichés.

La VENTE aura lieu à dix heures du matin, au pied 
des arbres.'On commencera par la coupe de boloye, près 
la ferme Pierre Caume.

A crédit, sous caution. 688

FENTE d'une grande et belle PROPRIÉTÉ
d'origine patrimoniale ; pour sortir de l'indivision.
Le quatre mars 1833 , à 10 heures précises du matin, on 

VENuRA aux enchères , en une seule séance, d’abord en 
masse, ensuite en lots partiels, divisés par exploitation , et 
après partiellement pardevant le notaire DELGEUR , à la 
résidence de St-Trond , province de Limbourg , au cabaret de 
Charles Vanermeu , sis rue cte Chevaliers audit St-Trond, le 
beau domaine patrimonial dit Terbieft, situé près de la ville 
de St-Trond , consistant en un château avec chapelle , maison 
de fermier avec tous les bâtirnens d’exploitation nécessaires,- 
et deux autres fermes dites Grammelroy et Château , conte
nant ensemble cinquante un bonniers et demi, mesure mé
trique , de jardin , prés, vergers et terre arable de 1» qualité, 
faisant pour ainsi dire un seul gazon.

Après l’adjudication de ces biens, on exposera encore en 
vente quelques bonniers de terre arable et bois de haute futaye 
(chênes), et de raspe, situés sous St-Trond, Brustbein et 
Posen, cantun dudit St Trond et ayant fait partie de la pro
priété susdite, contenant seize bonniers et demi aussi mesure 
métrique.

Il y a toute sécurité pour acquérir, et facilité pour le 
payement.

( La cahier des charges et des p'ans figuratifs des biens , 
reposent en l’étude dudit notaire DELGUER , à l’inspection 
des amateurs. 4(|

A LOUER à Ougrée un beau QUARTIER , pour une ou 
deux personnes tranquilles. S’adresser pour renseignemens rue 
Hors-Château , n1 383. 69q

Au n° 274 , rue devant la Magdelaine , on DEMANDE une 
SERVANTE sachant faire une cuisine bourgeoise. 697

Il sera procédé, le 6 mars prochain , au ministère de le 
guerre, à Bruxelles, à (’ADJUDICATION de la fourniture 
des VIVRES de campagne , de la paille de couchage et du 
bois de chauffage nécessaires aux corps de l’armée active ‘ 
pendant les neufs derniers mois de l’exercice 1833.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju
dication aura lieu est déposé au bureau militaire île l’ad
ministration provinciale, où il pourra en être pris com
munication.

A Liège , le 18 février 1833.

On trouve au n° 32 , rue du Pont cl’Ile , un assortiment con 
plet de tou tes sortes de chocolat fabriqués à la mécanique, pu 
cédé qui leur donne de la qualité et une modifié du prix qui h 
font préférés à tous ceux qne l’on a fabriqué jusqu’à ce ioi 
PRIX FIXE DE FABRIQUE.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.

Demande en concession de mines et minerais d’Alun 
de Houille , de Manganese, de Souffre , de 
Pyrites ou terres Pyriteuses et de toutes espèces 
de sulfates à base métallique.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
(le Liège, le 1er février 1833 , sous le numéro i406 du réper
toire particulier , madame Marie Josephine Victoire Jacobs, 
veuve de François Nicolas Buraenville , et MM. Hyacinthe 
Delloye, Henri André Morsomme, Alexis Smal et Thomas 
Smal , tous domiciliés à Huy et concessionnaires de la mine 
de calamine dite de Corphalie ,. ont demandé la concession 
de mines et minerais d’aluu , de houille, de manganese , de 
soulire, de pyrites ou terres p riteuses et de toutes espèces 
de sulfates à bäse métallique, gisantes dans l’étendue de 
leur concession primitive de calamine fer et plomb, impor
tant (94 bonniers 52 perches carrées dépendans des com
munes de Huy , Antheit et Wanze, et dont la délimitation est 
ainsi qu’il suit :

Au nord , nord ouest parlant au pont de Longrée dans la 
commune de Wanze par une ligne droite longue de deux 
mille cinq cent dix aunes environ , se terminant à l’angle 
sud ouest de la maison Soiron , située au lieu dit Bois de 
Huy; de cet angle par une deuxième ligne droite lungue de 
sept cent soixante dix aunes , finissant au sud de l’étang , dit 
la Croix Rouge.

A l’est ; de ce point par une troisième ligne droite lon
gue de trois cent soixante quinze aunes environ tirée sur 
l’angle est de la maison Gérard Gerardin et se terminant à la 
rive gauche de la Meuse

Au sud est, longeant en remontant ladite rive de la Meuse 
jusqu’à la rencontre d’une quatrième ligne droite tirée de 
I angle sud de la maison de Mathias Gaillard sur le point de 
reunion de la ruelle des Malades avec la grande route de 
Liège a Huy ; par cette ligne droite longue de mille quatre 
vingts aunes environ jusqu’à l’angle sud de la maison Mathias 
Gaillard.

Au sud , de cet angle par une cinquième ligne droiteW 
gue de cinq cent soixante dix aunes, aboutissant à IvJ 
sud de l’église de Statte; puis par une sixième ligue droit 
longue de quatre cent soixante cinq aunes , finissant au m 
de Longrée , point de départ. r 11

Les pétitionnaires oflrent aux propriétaires fonciers 25 cent, 
par bonnier métrique et annuellement

La députation des états, en exécution de la loi clu 21 
i8t0 et de l’arrêté royal du 18 septembre 1818, et d’aiitt 
la dépêche ministérielle du H juillet 1820. Aukêtmt •

1° Les bourgmestres de Liège, Huy, Antheit et Warne 
feront afficher pendant quatre mois consécutifs la demand 
en concession ci-dessus analysée.
, ÏJS feront aussi publier cette demande chaque dimanct 
a l’issue de l’office, devant la porte de la maison commun 
et de 1 eglise paroissiale.

2« Les oppositions et les demandes en concurrence serai 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième moi 
de publication.

Il pourra être pris au bureau des mines de l’adminislratin 
provinciale plus ample connaissance de la demande don 
a s’agit.

3“ Immédiatement après l’expiration du quatrième moil 
les autorités sus-nommées nous adresseront les certificats cou 
tatant les publications et affiches ainsi que les oppositionsqu 
pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province el 
expédié aux bourgmestres prénommés.

En séance à Liège, le 20 fé.rier 1833. Présens ; Ifo 
sieurs baron Fandensteen , gouverneur . président ; Bout» 
mart, baron de Lamberts, de Collar d Trouillet, Deleeur, 
fFatthéry et IFarzèe , greffier des états , qui ont signé i 11 
minute.

Pour expédition conforme ,
Le greffier des états de la province de Liège, 

F. N. J. ffartée.

COMMERCE.

Bourse de Vienne du 18 février. — Métalliques, 90 3|1> 
Actions de la banque 1206 0[0.

Fonds anglais du] 25 février. — Consol. , 87 
Fonds belges, 86 OjO. — Hollandais, 45 5[8.

Bourse de Paris du 26 février. — Rentes, 5 p. “p, 10'
— 4 1 (2 p. »[„ , 00 00. — Rentes , 3 »[„ , 78 60 - Aci 
de la banque, 1685 00. — Certificat Balconnet, 89 là 
Emprunt royal d’Espagne , 86 1[2. — Emprunt d’Haïti, onf
— En--------------*------------ oc e t, - ... .«

j ** " î 11*. —“1 JLàiijjjriuu u nam ,
Emprunt romain , 85 5(8. — Emprunt belge, 87 1|4.

Bourse d'Amsterdam du 28 février. __Dette active
f|8 000; idem différée , 00|00. — Bill, de change, 17
— Syndicat d’amort., 76 1|2; idem 3 Ii2 °|„, 59 1(1
— Rente remb , 2 1[2 °|0, 00. — Act. de la Sociéléde< 
merce, 00 0[0. — Rus. Hop. et C*, 97 1 [2 98 1(2, i 
ins. gr liv , 00 0(0 00 , idem C. Hamb. , 00 ; idem i 
à L., 0 i 0(0 00. — Danois à Lond. , 00 0(0. — Rent.
3 “p,, 00 OqO. — Métalliques, 88 0|0.__Naples Falc., 81
idem à Lond., 00 0|0. —Peip. à Ainsi. , 61 3|4 0. —* 
lre levée, 00. — Rente perp., 00 OiQ. — Lots de Polo] 
000 0[0. — Brésil., 58 114 0;0 — Grecs 2e levée, 00. — ^ 
guerre , 00 0[0. — Bill, du trésor, OO 00;00.

Bourse d’Anvers, du 28 février.
Chanyes

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours.
7|8 °|° av.
(2 i5
47 D<6 
36

à deux mois à trois ffljj

\2 07 \\2 
46 7|8 
35 7j8 ' 
35 t[8

146 m16 
P|35 5[8

P

Belgique.

35 lj4
Escompte 4 Op)

Effets publics.
Empr.de 10 mill., 5 d’intérêt, OOOjO^O. 
Empr. de 12 mill.
Empr. de 24 mill. ,
Empr. de 48 mill. ,

00 0;0.

00 °l°', i fl? 85 85 M w

Hollande.

Dette active , 
Obi ig. de Entr. 
Dette active, 
Oblig. synd. 
Rent. remb.

1,2
t|2
<12

98 A. 
00 0 00. 
00 0|0. 
00 „ 
84 et 88.

Arrivages au port d'Anvers, du if au ^À
Le smack hanovrien Nymphie , cap' Preekel, ven‘ 

den , chargé d’avoine. Untgers i
Le smack hanovrien Lisetta Angelina , cap. & s 

d’Emden , chargé d’avoine et beurre. deCh^
Le 3 mats américain Nassau , cap. Hunter , ïeD' 

town , chargé de riz , etc.

ruut teBourse de Bruxelles , du 27 février. —■ ^rrIf1|i|:ins, 
millions, intérêt 000 0|0. — Emprunt de 10 roi 
inîérêt, 00 OiO 0. — Emprunt de 24 millions,

rt SPrix des grains au marché de Liège du 2
15 francs 04 cent 
10 76

févd1

Froment l’hectolitre, 
Seigle, id.

H. Lignac , impr, du Journal, rue du Pot-d’OU D° ®
à I'M


